
 FC 143/INF/1  

 Avril 2012 

Food and
Agriculture

Organization
of the

United Nations

Organización
de las

Naciones Unidas
para la

 

организация

О

Наций

Alimentación y la

Agric ultu ra

Organisation  

Nations Unies
pour

l'alimentation
et l'agriculture

 
 des  

бъединенных

Продовольственная и

cельскохозяйственная  

  

 Le tirage du présent document est limité pour réduire au maximum l'impact des méthodes de travail de la FAO 

sur l'environnement et contribuer à la neutralité climatique. Les délégués et observateurs sont priés d'apporter 

leur exemplaire personnel en séance et de ne pas demander de copies supplémentaires. La plupart des 

documents de réunion de la FAO sont disponibles sur internet, à l'adresse www.fao.org. 

 MD434 Rev.2/fr 

 F 

 

 COMITÉ FINANCIER 

Cent quarante-troisième session 

Rome, 7-11 mai 2012 

Calendrier provisoire 

Salle du Roi Fayçal (D-263)  

  

 

RÉUNION CONJOINTE DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DU COMITÉ FINANCIER 

(Salle du Roi Fayçal, D-263) 

Lundi 

7 mai 
à partir de 9 h 30 

 
Point 1 
Adoption de l’ordre du jour provisoire (doc. JM 2012.1/1) 

  
Point 2 
Plan d’action immédiate (PAI) – rapport annuel 2011 et 

orientations pour 2012 (doc. CL 144/10) 
  

Point 3 
Progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme de 

coopération technique (PCT) (doc. JM 2012.1/2) 
  

Point 4 
Proclamation et célébration des années internationales  

(doc. JM 2012.1/3) 
  

Point 5 
Autres questions 
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CENT QUARANTE-TROISIÈME SESSION DU COMITÉ FINANCIER 

(Salle du Roi Fayçal, D-263) 

Mardi 

8 mai 
9 h 30 - 12 h 30 

  
Point 1 
Adoption de l’ordre du jour et du calendrier provisoires 

(doc. FC 143/1 Rev.1 et FC 143/INF/1) 
  

Point 2 
Élection du Vice-Président pour 2012 

  
Point 3 
Situation financière de l'Organisation (doc. FC 143/3) 

  
Point 4 
Évaluation actuarielle des obligations relatives au personnel - 

2011 (doc. FC 143/4) 

 

 14 h 30 - 17 h 30 Point 5 
Rapport sur les placements 2011 (doc. FC 143/5) 

  
Point 8 
Cadre stratégique et Plan d’action pour la gestion des 

ressources humaines 2012-2013 (doc. FC 143/8) 
  

Point 9 
Rapport intérimaire sur la mise en œuvre du système mondial 

de gestion des ressources (doc. FC 143/9) 
  

Point 12 
Propositions relatives à la sélection et à la nomination du 

commissaire aux comptes (doc. FC 143/12) 

 

Mercredi 

9 mai 
9 h 30 - 12 h 30 Point 13 

Rapport d’activité annuel du Bureau de l'Inspecteur général 

pour l'année 2011 (doc. FC 143/13) 
  

Point 14 
Rapport annuel du Comité de vérification de la FAO au 

Directeur général pour 2011 (doc. FC 143/14) 

  
Point 15 
Composition du Comité de vérification de la FAO (doc. 

FC 143/15) 

  
Point 16 
Rapport intérimaire sur la suite donnée aux recommandations 

du commissaire aux comptes (doc. FC 143/16, FC 

143/16 Add.1 et FC 143/16 Add.2) 

 

 
14 h 30 - 17 h30 Point 7 

Rapport annuel sur l’exécution du budget et les virements 

entre programmes et chapitres budgétaires pendant l’exercice 

2010-2011 (doc. FC 143/7) 
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Point 10 
Rapport intérimaire sur le Cadre de gestion des risques de 

l'Organisation (doc. FC 143/10) 
  

Point 6 
Plan d’action immédiate (PAI) – rapport annuel 2011 et 

orientations pour 2012 (doc. CL 144/10) 
 

Jeudi 

10 mai 

9 h 30 - 12 h 30 Point 11 
Composition du Comité de l'éthique (doc. FC 143/11) 

  
Point 17 
Programme de travail pluriannuel du Comité financier 

pour 2010-2013 (doc. FC 143/17) 

  
Point 18 
Recommandations du Comité financier non encore 

appliquées: situation (doc. FC 143/18) 

 

 14 h 30 - 17 h30 Point 19 
Méthodes de travail du Comité financier (pas de document) 

  
Point 20 
Date et lieu de la cent quarante-quatrième session 

  
Point 21 
Questions diverses 

- Amendements proposés aux articles XXXVII et XL du 

Règlement général de l’Organisation (doc. FC 143/21a) 

 

Vendredi 

11 mai 
9 h 30 - 12 h 30 

(Salle de l'Allemagne, 

C-269) 

 

Adoption du rapport de la Réunion conjointe 

 14 h 30 - 17 h 30 

(Salle du Roi Fayçal, 

D-263) 

Adoption du rapport du Comité financier 

 

 

 


